
 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA (AIR CANADA) 
 

ENTENTENTE DE PRINCIPE 
 

 
Chers confrères, Chères consoeurs, 
 
Faisant suite au bulletin 77 émis  le 2 décembre 2015, après de 
nombreuses et longues séances de négociation durant la semaine du 
14 au 18 décembre, votre comité de négociation a conclu une entente 
de principe avec Air Canada. Les parties se réuniront à nouveau début 
janvier pour finaliser l’entente. Une fois ce processus complété, votre 
comité de négociation sera en mesure de d’organiser les séances de 
ratification à travers le pays.  
 
Votre comité de négociation désire vous remercier pour votre solidarité 
et votre appui durant toute la durée du  processus de négociation.  
 
Syndicalement, 
 
Votre comité de négociation. 
 
 
 
  
 

BULLETIN NO. 85 –ÉMIS LE 18 DÉCEMBRE, 2015 
 

VEUILLEZ PHOTOCOPIER, AFFICHER ET FAIRE CIRCULER  


